
               SASSAY,  

      Le 19 septembre 2017.   

 

 

   

  Compte-rendu de la réunion du Comité Directeur 

       Jeudi 24 août 2017  à BLOIS, ADA. 

 

 
Présents : Freddy LARCHET, Daniel Despres, Claudine BORGET, Danièle PAGE, Christian PAGE, 

Jérôme CHARTRAIN, Jacques GOUINEAU, Patricia GOUINEAU-COLLE. 

 

Excusés : BARBERIS André, POULARD Éric. 

 

 

 

Début de la séance 18h45 : 

 

 
* La présidente rappelle la démission de LASSALLE Dominique, effective au 14 août 2017, du Comité 

directeur. Courrier en annexe. 

 

 

* Point sur les licences de la saison :  
- 461 licenciés à ce jour. 

 

* Finances :    
- 6876.33cts 

 
* Médical :  

- Depuis le 01 juillet 2017 le certificat médical (à garder sur soi) est valable 3 ans à condition de répondre 

par la négative au questionnaire de santé fourni à la reprise de licence. Il est CAPITAL de répondre 

HONNÊTEMENT. Ce document est confidentiel, conservé par l’archer, et n’est pas à divulguer au club ou 

un de ses représentant pour quelque motif que ce soit. 

Il est rappelé également qu’un archer doit indiquer au greffe d’un concours, la présence d’une ordonnance 

si traitement de fond, en cas d’un contrôle antidopage. 

 

* Calendrier arbitrage 2017-2018 :  
- Validé 
- Il est rappelé que si l’arbitre ne peut assurer son engagement lors d’un concours, il doit de lui-même 

trouver un remplaçant. 

 

* Modification administrative :  

- Suite au nouveau découpage géographique, décidé par le ministère, les numéros d affiliations changent. 

Cela implique de faire les modifications concernant la préfecture, administrations… 

 
* Jeunes :  

- Le classement sera finalisé au 06 novembre 2017. 

 

 



 

 

 

* Question diverse :  

- Dans le cadre de la recherche sur la vision, Claudine Borget,  demande l'autorisation de tenir un stand lors des concours 
dominicaux sur le Loir Et Cher. elle informe que  de simples tests seront effectués sur des personnes uniquement volon-
taires  (archer ou tiers).  
Les membres du CDTA 41 donnent leur accord à l'unanimité. 

 

 

 

Fin de la séance 20h. 

 

               La Présidente,                                                      La Secrétaire,    

               
 

 

 

        


